
Séance ordinaire du 10 juillet 2018 
 

 

 

Séance ordinaire du conseil tenue au lieu habituel des séances, ce mardi 10 

juillet 2018 à laquelle étaient présents : M. Martin Couillard,   M. Jacques 

Giroux, M. Guy Lemieux sous la présidence  de M. Martin Dumaresq, 

Maire suppléant formant quorum. 

 

M. Mathieu Mercier et M. Benjamin Bourcier sont absents à cette séance. 

 

Mme Ginette Prud’Homme, Directrice générale et secrétaire trésorière est 

présente à cette séance. 

 

 

 

Résolution no 18-288 

Ouverture de la séance 

 

 

Proposé par : M. Jacques Giroux 

Appuyé par : M. Guy Lemieux  

 

Et résolu unanimement 

 

Que la séance ordinaire du 10 juillet 2018 soit et est ouverte. 

 

Adopté 

 

Résolution no 18-289 

Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

 

Proposé par : M. Martin Couillard 

Appuyé par : M. Jacques Giroux 

 

Et résolu unanimement 

 

Que l’ordre du jour de la séance ordinaire du 10 juillet 2018 soit adopté. 

 

Adopté 



 

Résolution no 18-290 

Adoption du procès-verbal 

 

 

 Proposé par : M. Jacques Giroux 

Appuyé par : M. Martin Couillard 

 

Et résolu unanimement 

  

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 12 juin  2018 soit accepté 

tel que rédigé à l’exception qu’il faut mentionner la présence de M. Martin 

Couillard et de M. Martin Dumresq  à cette séance.  

 

Adopté 

 

Résolution no. 18-291 

Présentation des comptes 

 

 

Proposé par : M. Martin Couillard 

Appuyé par : M. Guy Lemieux  

 

Et résolu unanimement 

 

Que la liste des comptes payés et des comptes à payer en date 10 juillet   

2018 soit approuvée :  

 

Chèques 15243 à 15285 au montant de 52 599,64 $ 

 

Prélèvements 2715 à 2743 au montant de 5 674,93 $ 

 

La liste des salaires est également déposée 

 

Je, Ginette Prud’Homme, Directrice générale et secrétaire trésorière, 

certifie par la présence qu’il y a des crédits disponibles pour des fins pour 

lesquelles les dépenses ci-dessus ont été projetées par le conseil municipal 

ainsi que les autres dépenses autorisées en vertu des résolutions du Conseil 

à cette séance. 

 

Adopté 



 

 

Résolution no. 18-292 

Transfert postes budgétaires 

 

 

Proposé par :  M. Martin Couillard 

Appuyé par :  M. Guy Lemieux 

 

Et résolu unanimement 

 

Qu’un  montant de $300 soit transféré du poste budgétaire Imprévues 02 

13000 999 au poste budgétaire Dons & Autres 02 11000 970 

 

Qu’un  montant de $1600  soit transféré du poste budgétaire Service 

Incendie 23 03 000 000 au poste budgétaire Vêtements Chaussures 02 

22000 650; 

 

Qu’un  montant de $2500 soit transféré du poste budgétaire Service 

Incendie 23 03 000 au poste budgétaire Pièces et Accessoires 02 

22000649; 

 

Qu’un  montant de $2500 soit transféré du poste budgétaire Imprévues 02 

13000 999 au poste budgétaire Entretien Véhicules 02 32000 526; 

 

Qu’un  montant de $200 soit transféré du poste budgétaire Imprévues 02 

13000 999 au poste budgétaire Contrat Enlèvement Neige 02 33000 443; 

 

Qu’un  montant de $1300 soit transféré du poste budgétaire Imprévues 02 

13000 999 au poste budgétaire Téléphone Égouts 02 41500 331; 

 

Qu’un  montant de $2600 soit transféré du poste budgétaire Imprévues 02 

13000 999 au poste budgétaire Écocentre 02 45120 498; 

 

Qu’un  montant de $250 soit transféré du poste budgétaire Imprévues 02 

13000 999 au poste budgétaire Internet centre communautaire 02 70120 

335;  

 

Qu’un  montant de $1300 soit transféré du poste budgétaire Imprévues 02 

13000 999 au poste budgétaire Dettes Long Terme 02 92100 840; 

 



Qu’un  montant de $`1300 soit transféré du poste budgétaire Imprévues 02 

13000 999 au poste budgétaire Hôtel de Ville 23 02000 000;  

 

Qu’un  montant de $4200 soit transféré du poste budgétaire Chemins Rues 

23 04000 000 au poste Parc Patinoire 23 07000 000;  

 

Qu’un  montant de $2100 soit transféré du poste budgétaire Chemin Rues 

23 04000 000 au poste Imprévues 02 13000 999; 

 

Adopté 

 

Résolution no. 18-293 

Soirée – Syndicat UPA Beauharnois 

 

 

Proposé par :  M. Martin Couillard 

Appuyé par :  M. Jacques Giroux 

 

Et résolu unanimement 

 

Qu’un montant de $250 soit octroyé au Syndicat de L’UPA de 

Beauharnois Salaberry dans le cadre de leur soirée « Vins et fromages » 

qui aura lieu le 7 septembre 2018. 

 

Adopté 

 

Résolution no.18-294 

Congrès Urbaniste 

 

 

Proposé par :  M. Martin Couillard 

Appuyé par :  M. Jacques Giroux 

 

Et résolu unanimement 

 

Que le conseil municipal autorise M. Martin Paquette à participer au 

congrès de l’Ordre des Urbanistes du Québec.  Il est entendu que les frais 

inhérents ainsi que les frais de déplacement de M. Martin Paquette 

seulement sont remboursés par la municipalité. 

 

Adopté 



 

Résolution no. 18-295 

Demande de Permis 

 

 

Proposé par :  M. Martin Couillard 

Appuyé par :  M. Guy Lemieux 

 

Et résolu unanimement 

 

Que le conseil municipal autorise une demande de permis de voirie au 

Ministère des Transports, Mobilité durable et Électrification des 

Transports pour une coupe d’égout permettant le branchement au 401 

chemin St-Louis à l’égout sanitaire ainsi qu’une demande d’invitation à 

soumissionner  incluant la réfection des surfaces pour cette coupe d’égout.  

 

Adopté 

 

 

Résolution no. 18-296 

Certificat d’acceptation provisoire travaux Phases 2A finale et 2B 

 

Proposé par :  M. Guy Lemieux 

Appuyé par :  M. Jacques Giroux 

 

Et résolu unanimement 

 

Que le conseil municipal autorise Mme Ginette Prud’Homme à signer 

pour et au nom de la municipalité le certificat d’acceptation provisoire des 

travaux dans le cadre du projet domiciliaire Daoust, Phases 2A finale et 

2B. 

 

Adopté 

 

 

 

 

 

 

 

 



Résolution no. 18-297 

Journée familiale – Festiballe 

 

 

Proposé par :  M. Guy Lemieux 

Appuyé par :  M. Martin Couillard 

 

Et résolu unanimement 

 

Que le conseil municipal autorise les activités pour une journée familiale  

dans le cadre du Festiballe qui aura lieu le 9-10-11-12 août 2018. 

 

Adopté 

 

 

Résolution no. 18-298 

Site Web – Facebook 

 

 

Proposé par :  M. Martin Couillard 

Appuyé par :  M. Jacques Giroux 

 

Et résolu unanimement 

 

Que Mme Ginette Prud’Homme, Directrice générale et secrétaire 

trésorière soit la personne responsable du Site Web et de la page Facebook 

de la municipalité en accord avec sa politique de gestion contractuelle. 

 

Adopté 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Résolution no. 18-299 

Levée de la séance 

 

 

 

Proposé par :  M. Martin Couillard 

Appuyé par :  M. Jacques Giroux 

 

Et résolu unanimement 

 

Que la séance du 10 juillet 2018 soit levée à 19h55. 

 

Adopté 

 

 

 

 

 

 

Gaétan Ménard 

Maire 

 

 

 

 

Ginette Prud’Homme 

Directrice générale et secrétaire trésorière 

 

  

 


